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Obligation scolaire: 
 

 

Pour rappel, l’obligation scolaire est d’application à partir de la troisième maternelle depuis 

l’année scolaire 2020-2021. 

Cela signifie que votre enfant doit fréquenter l’école tous les jours et que toute absence doit être 

justifiée par écrit. 

A partir du troisième jour d’absence, un certificat médical est exigé. 

Un modèle de justification est disponible sur le site internet de l’école dans l’onglet document 

(site école onglet document ICI). 

 

A partir du 9ème demi-jour d’absence injustifiée, l’école est tenue de signaler ces absences 

injustifiées auprès des services de l’obligation solaire de la Fédération Wallonie Bruxelles. 

 

 

 

 

 

Document « Obligation scolaire à partir de la troisième maternelle – année 2020-21 » ICI 
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